
 

 

 

 

 

 

 

 

COMPTE-RENDU DU CONSEIL 

D’ADMINISTRATION DU 20/06/2017 
 
 

 

Présents : Christian ABERLENC , Guy AVINENT, Philippe FORTUNIER,  

Jean Michel ODIN, Jacques NEUBERT, Serge SAGNARD, Paul VILPERT  

 

Excusés : Véronique ARNAUD, Guy CHATELUS 

 

   

 

Point sur les adhésions et la trésorerie 
 

Vélo en Forez compte actuellement 51 adhérents (individuels ou familles) 

 

Les finances restent saines grâce au mécénat, aux adhésions et surtout à la vente des 

guides aux offices de tourisme essentiellement.  

 

 

  

 Rencontre avec les élus de Boisset lès Montrond 
 

Le 11 mai, Guy A. et Christian ont rencontré le conseil municipal de Boisset lès 
Montrond pour présenter l’association Vélo en Forez et s’informer sur d’éventuels 

projets de la commune en matière d’itinéraire cyclable. En fait, mis à part 

l’aménagement de l’ancienne gare du Cerizet en lieu d’accueil, pour des raisons 

financières la commune n’envisage pas la création de voie cyclable sur l’emprise du 

canal du Forez. L’équipe municipale a pris conscience de l’intérêt d’un tel projet pour 

une éventuelle liaison entre Montrond et Montbrison ou entre Montrond et Saint 

Marcellin, elle a compris aussi que cela ne pouvait se réaliser qu’avec l’aide de la 

communauté d’agglos de Loire Forez (CALF).    
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Préparation journée des voies vertes 
 

Comme prévu la journée des voies vertes aura lieu le samedi 23 septembre au départ 

de St Romain le Puy. 

Suite à sa rencontre avec des élus de St Romain, Serge a obtenu une halle couverte 

avec un parking et des toilettes à proximité, d’autre part la municipalité de St Romain 

nous offrira les boissons à l’arrivée. 

Serge se charge d’envoyer les courriers pour avertir les communes traversées ainsi 

que la CALF. 

Guy A. demandera une attestation d’assurance à la MACIF et une autorisation à la sous 

préfecture de Montbrison. 

Guy C. pourra comme d’habitude prendre en charge la communication avec la presse. 

L’association et ses objectifs seront présentés avant le départ. 

Le samedi 16 septembre il est prévu une reconnaissance des 2 circuits (17 et 29 km) de 

la balade (circuit N°22 du guide bleu), 

Cette reconnaissance sera suivie d’un casse croûte « débriefing ». 

Rendez vous à 9h au lieu de départ à St Romain le Puy, Philippe nous fera parvenir un 

plan d’accès. 

 

 

 Préparation rencontre avec le CEREMA 
 

La mairie de Montrond nous prête une salle aux Foréziales mais le nettoyage sera à 

notre charge. 

Jacques a pris contact avec Mr Merle intervenant au CEREMA, ce dernier doit nous 

proposer des dates en octobre ou novembre, un vendredi entre 18h et 20h. 

Il faudra envoyer des courriers : 

-  aux communautés de communes de Forez Est et de Loire Forez afin d’avertir 

les élus en charge des déplacements et éventuellement les enseignants 

- aux différentes associations cyclistes de la Loire 

 

 

 Hommage à St Etienne 
 

Le 19 juin à St Etienne, Paul et Serge ont représenté Vélo en Forez à un 

rassemblement de cyclistes organisé par OCIVELO pour rendre hommage au piéton et 

au cycliste tués dans le quartier de la Métare. 

Les organisateurs de la manifestation ont demandé : 

-  un apaisement de la vitesse et la sécurisation des piétons et des cyclistes 

- une politique volontariste pour favoriser les transports doux dans St Etienne 



 Liens avec OCIVELO  
 

Suite aux différents contacts pris avec des responsables d’OCIVELO, Vélo en Forez 

est d’accord pour participer à la vélorution organisée par OCIVELO au printemps 2018. 

Cette manifestation a pour but de faire prendre conscience aux élus en charge des 

déplacements de l’absence d’aménagements cyclables pour sortir de la métropole 

stéphanoise et rejoindre la Loire et la plaine du Forez. 

Nous participerons donc à la réunion de préparation qui se tiendra un samedi début 

novembre. 

 

 

 Sorties mensuelles  
 

Rappel : le port du casque est obligatoire pour les enfants jusqu’à 12 ans, cette 

règlementation est notifiée dans l’affiche annonçant nos balades mensuelles. Il serait 

bon de la faire figurer également dans le mail d’invitation pour ceux qui ne consultent 

pas l’affiche. 

Avant le départ il n’est pas inutile non plus : 

-  d’appeler au respect du code de la route 

-  de rappeler la raison d’être de notre association pour d’éventuels 

nouveaux participants. 

 

 

Questions diverses 
 

Jacques signale que souvent il voit passer des messages d’alerte sur la boite gmail, 

Philippe explique que cela se produit chaque fois que l’on se connecte avec un nouvel 

ordinateur, mais ce n’est pas un problème. 

 

Christian présente l’itinéraire qu’il va suivre lors de la balade du 29 juillet dont il est 

responsable, il s’agit du circuit N°12 du guide bleu, le point de départ exact reste à 

préciser. 

 

 

 

 
 

 

Prochaine réunion du CA : mardi 12 septembre à 20h 


